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CONVENTION FINANCIERE DE RESORPTION 

DE LA DETTE CONTRACTEE PAR L’EPCMS 

LES PORTES DU MARAIS ENVERS DEUX-

SEVRES HABITAT 
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ENTRE :  

Deux-Sèvres Habitat (DSH), représenté par sa Directrice Générale par intérim, 

Madame Audrey BIOTTEAU, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 

d’Administration en date du 14 mars 2024, 

D’une part,  

 

ET 

 

L’Etablissement Public Communal Médico-Social (EPCMS) Les Portes du 

Marais, représentée par sa Directrice, Madame Christine DUPLAN, 

D’autre part,  

 

Contexte : 

Par délibération en date du 12 décembre 2023, l’EPCMS Les Portes du Marais a souhaité 

résilier la convention de gestion de la Résidence Autonomie Les Brizeaux avec effet au 31 

décembre 2024. 

La Résidence Autonomie a été construite en 1993 et est composée de quatre bâtiments : 

- Artimon : bâtiment R + 2 avec locaux communs et 33 appartements situés 51 rue des 
Justices ; 

- Misaine : bâtiment R+1 avec 8 appartements situés 55 à 69 rue des Justices ; 
- Brigantine : bâtiment R + 1 avec 12 appartements situés 71 à 93 rue des Justices ; 
- Clinfoc : bâtiment R + 1 avec 12 appartements situés 6 à 28 allée Vasco de Gama. 

 
Dans ce cadre de cette résiliation il a été procédé à un état des lieux de sortie pour l’ensemble 

des immeubles composant la Résidence autonomie dont l’EPCMS Les Portes du Marais a été 

gestionnaire jusqu’au 31 décembre 2024.  

Les états des lieux des différents immeubles ont été établis de manière contradictoire avec 

l’EPCMS Les Portes du Marais les 23, 24 et 26 décembre 2024. 

Depuis le 1er janvier 2025, l’EPCMS Les Portes du Marais n’est plus gestionnaire de ces 

bâtiments. 

Il ressort des états des lieux précités que le montant des imputations locatives s’élève à 

18 234.54 € pour les parties privatives des logements vacants, et à 23 136.81 € pour les 

espaces extérieurs et les parties communes de ces bâtiments, soit un total de 41 371.35 €.  

Cette somme est à la charge de l’EPCMS Les Portes du Marais qui doit en assurer le 

paiement. 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de règlement devant permettre à 

l’EPCMS Les Portes du Marais de s’acquitter du paiement des imputations locatives précitées 

pour un montant de 41 371.35 €. Après concertation entre les parties, la présente convention 

doit permettre d’étaler les remboursements pour permettre à l’EPCMS de conserver un 

équilibre financier acceptable. 

L’objectif est également de ne pas amener Deux-Sèvres Habitat à activer les procédures de 

recouvrement forcé par voie judiciaire. 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

L’EPCMS s’engage à procéder à l’apurement de sa dette de 41 371.35 € en procédant à des 

versements mensuels sur une durée de 21 mois, soit de mars 2025 à novembre 2026. 

L’EPCMS Les Portes du Marais s’engage à rembourser à Deux-Sèvres Habitat, selon 

l’échéancier repris ci-dessous, les réparations locatives relevant de sa responsabilité suite à 

l’état des lieux contradictoire effectué les 23, 24 et 26 décembre 2024. 

Ces remboursements interviendront dans le respect des règles de la comptabilité publique, et 

sous réserve d’une capacité financière suffisante permettant aux fonds mandatés d’être 

disponibles. 

Deux-Sèvres Habitat s’engage pour sa part, si l’ensemble des engagements ci-dessus 

énoncés sont respectés selon les modalités décrites ci-après, à surseoir à toute action 

contentieuse à l’encontre de l’EPCMS Les Portes du Marais en raison des impayés détaillés 

dans la présente convention.  

Il reste cependant entendu que tout impayé constaté durant la période de résorption 

entrainerait de plein droit, et sans qu’il soit nécessaire pour Deux-Sèvres Habitat d’engager 

quelque notification que ce soit, la possibilité d’activer les procédures de recouvrement par 

voie forcée. 

ARTICLE 3 : MODALITES DE RESORPTION DE LA DETTE  

La dette contractée par l’EPCMS sera apurée par : 

1. Le paiement régulier des échéances mensuelles figurant dans l’échéancier de la 

présente convention : 

 

Les paiements sont à effectuer de manière mensuelle, au plus tard le dernier jour des 

mois auxquels ils se rapportent. 

 

Des délais administratifs sont nécessaires à l’EPCMS pour établir les mandats de 

paiements de chaque échéance. Il est rappelé que les fonds ne pourront être virés sur 

le compte de Deux-Sèvres Habitat, qu’après que le Comptable Public ait pris en charge 

les mandats émis et, après avoir diligenté ses contrôles et actions, afin que ce dernier 

puisse procéder aux virements correspondants. 

 

En conséquence, le mandatement d’une échéance sera établi par l’EPCMS Les Portes 

du Marais à une date permettant le virement des fonds dans le respect des dates 

figurant dans le plan d’apurement. 
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Tout manquement à cette obligation devra faire l’objet d’une information de la part de 

l’EPCMS Les Portes du Marais auprès de Deux-Sèvres Habitat. L’EPCMS Les Portes 

du Marais devra impérativement motiver ce manquement et produire les justificatifs 

expliquant ce dernier. 

 

L’information transmise devra impérativement préciser la date de régularisation du ou 

des mandatements non réalisés par l’EPCMS Les Portes du Marais. Toutefois, Deux-

Sèvres Habitat se réserve le droit d’exiger de l’EPCMS Les Portes du Marais la 

production de justificatifs complémentaires pour qu’il justifie du non-respect de ses 

obligations de mandatement. 

 

En outre, si les motifs avancés par l’EPCMS Les Portes du Marais ne sont pas jugés 

acceptables par Deux-Sèvres Habitat, les dispositions décrites à l’article 4 de la 

présente convention pourront être appliqués. 

 

 

2. Le respect du plan d’apurement détaillé dans le tableau suivant :  
 

 

 

ARTICLE 4 : NON-RESPECT DES ENGAGEMENTS DES PARTIES 

En cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements, la présente convention 

deviendrait caduque. Cette situation ouvrirait par conséquent pour Deux-Sèvres Habitat, la 

possibilité d’activer les procédures de recouvrement par voie forcée. 

 

 

41 371,35 €

Dates de paiement 

à respecter
Montant à payer

Solde de la dette 

après paiement

31/03/2025 2 000,00 € 39 371,35 €

30/04/2025 2 000,00 € 37 371,35 €

31/05/2025 2 000,00 € 35 371,35 €

30/06/2025 2 000,00 € 33 371,35 €

31/07/2025 2 000,00 € 31 371,35 €

31/08/2025 2 000,00 € 29 371,35 €

30/09/2025 2 000,00 € 27 371,35 €

31/10/2025 2 000,00 € 25 371,35 €

30/11/2025 2 000,00 € 23 371,35 €

31/12/2025 2 000,00 € 21 371,35 €

31/01/2026 2 000,00 € 19 371,35 €

28/02/2026 2 000,00 € 17 371,35 €

31/03/2026 2 000,00 € 15 371,35 €

30/04/2026 2 000,00 € 13 371,35 €

31/05/2026 2 000,00 € 11 371,35 €

30/06/2026 2 000,00 € 9 371,35 €

31/07/2026 2 000,00 € 7 371,35 €

31/08/2026 2 000,00 € 5 371,35 €

30/09/2026 2 000,00 € 3 371,35 €

31/10/2026 2 000,00 € 1 371,35 €

30/11/2026 1 371,35 € 0,00 €

41 371,35 €

ECHEANCIER D'APUREMENT DE LA DETTE DE L'EPCMS LES PORTES DU MARAIS

LA RESIDENCE AUTONOMIE LES BRIZEAUX

CONTRACTEE DANS LE CADRE DE LA FACTURATION LOCATIVE EFFECTUE A LA FIN DE SON BAIL POUR 

Montant des versements à effectuer par l'EPCMS Les Portes du Marais

Libellé de l'opération

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

MONTANT DE LA DETTE A APURER : 

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais

Montant mensuel dû par l'EPCMS Les Portes du Marais
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ARTICLE 5 : DUREE ET DATE D’EFFET DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature de celle-ci par chacune des parties. 

Elle demeurera active jusqu’à la constatation de la résorption totale de la dette contractée par 

l’EPCMS Les Portes du Marais dont le montant figure à l’article 1 de la présente convention. 

 

Fait à NIORT en trois exemplaires le : ____________________ 

 

 

 La Directrice de l’EPCMS  La Directrice Générale par Intérim 

 Les Portes du Marais  de Deux-Sèvres Habitat 

 

 

 

 Christine DUPLAN  Audrey BIOTTEAU 
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